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L'OnsERVATEUR,

Ci-DE VANT

La Bibliothèque Canadienhe.

TOME . SAMEDI, 27 NOVEMBRE 180. N

HISTOIRE DU CANADA;

(CONTINUATION.

A LA fin-de la campagne de 1796, le général Careton it
les arrangenens nécessaires pour mettre ses troupes en quar
tiers d'hiver. Comme les cazernes ne suffiraient pas, il fallûi,
de même que dans la guerre <le la conquête, qu'une partie fut
logée chez les habitans. Ceux-ci se prêtèreut de bonne gi-Ace
aux ordres qui leur furent donnés à cet efflet, et leurs hotes
u'eurent qu'à se louer de la manière dont ils furent trairés.

Le 20ème régiment fut cantonné à l'Isle aux Noix; près de
la décharge du lac Champlain dans le Richelieu, avec de l'r-
tillerie, et forma l'avant-poète. Le 2lème régiment, sous lé
brigadier -AMroLToN, occupa St. Jean, où furent assemblés
tous les vaisseaux et bateaux destinés -a'navigation du lac.
Le 53ème régiment, sous le brigadier POWELL, forma la gar-
nison du fort Chambly, et le 3lème fut cantonné des deux cô-
tés de la rivière, depuis ce lieu jusqu'à Sorel. Les bords du
St. Laurent, depuis Sorel jusqu'à La Prairie, furent occupés
par les grenadiers, l'infanterie légère, et le 24ème régiment,
sous les ordres du brigadier Fraser. Le major général:Pirr-
ars établit son quartier général dans la ville de Mortré il
avec l'artillerie et le 29ème régiment, et l'île <lu même nom fut
occupée par le 9ème et le 40ème. Les corps clu colonel
M'Lean et de Sir John Johnson furent stationnés sur la rive
droite du St. Laurent depuis Repentigny, au ' bout le l'île de
Montréal jusqa'hu Cap Santé, A environ treize lieues au
nord de Québec, tandis que les Allemands occupaient la rive
gauche, depiuis Sorel jusqu'à la rivière de la Chaudière, quoi-
qu'ils eussent leur quartier-général aux Trois-Rivières, sur.le
bord opposé, où commandait le major général REIDESEL. Le
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général Carleton demeura à Québec, avec le 34ème régimerit*
et la Pointe Lêvy fut oecqpée pyrle 62ème.

Toutes ces troupés, arivés le þriutnips ét é 'té précédents,
étaient agguerries et miunie de toutes les choses nécessaires à
la guerre. Le ministère britániique les avait envoyées, en)
Canada, non. seulenient pour défendre cette coloiie, nis
encore> Pour porter.la guerre dans le sein des èolonies insii
gées. Le co ntndemenît de ceHes qui devaient forme l'eï.
pédition ét agir offensivement, fut donné auleutenantgn-
ral Burgoyne, qui s'était distingué en plusieurs rencontis
parsa bravoure et son habileté, et qui eut sous lui les anjorsZ
générau.x hilÏips et Reidesel, e>tles brigadliers Fraser, Powell,
I-lamiltou et Specht. Les habitans du Canada eurent o:drdm
de leur fournir des hommes pour occuper les bois sur les fron.
tières, empêcheí là désrtion 'porté les niouvelle's et interrom-
pre, autant que possible, toute communication entre les né
conts de la province et' les ènnemis. Outre ces requisitions,
on exigea encore d'eux qu'ils fournissent. des chevaux et des
voitures p6ùr le service de l'armée.

Le but du minist e était d.'opérer une jonction avec Sir.W,
Haliqui comniandait à N-York, et de couper par ce moyen
la communication entre les provinces du sud et celle du nord
ou de l'est. Ei mêmne teis que le.géhéral Burgoyne devait
travérser le lac Champlain, un détachiement eut ordre de s'a.
vancèr par Oswego et-la rivière Mokawk, ou des Agniers, PoÎir
fiiire hue divérsion en faveur de l'armée principalé, dans sa
maiche sur Albany. Ce déta'chement, qui se montait à sept
ou huit cents hommes, se composait de deux cent vingt :hom-
niie des Sème et 34ème -régimens, du corps de provinciaux dé'
New-York;le Sir John Johbson, de quelques chasseurs dIa-
nau; et d'une compagnie de Canadiens, le tout sous le conf-
niandement dú lieutenant-colonel ST. LEnGER.

L'arniée principale, sous le général Burgoyne, ayant ,tray
Versé le lac Chailar, 'débarqua et ctaipa,, le 20 Juin, "à la
Pointe à, la Chevélure. Ici, le général.donn'à un. festin, de
gueirue.aux:bauvages, commandés par Mr. DE ST..LuC, gent
tilhomniè Canadien, et le lendemainý il leur fit un discours

propre à exciter leur ardeur pour la cause du roi, mais a ré-
primer, en même temps leur-barbarie accoutumée. .l lleur or4
ddnna d'épaigner:les vieillards, les femmes'et les énfans, niême
dans lé fort:de l'actipn, et:eur défendit de *répandre le sang
autrement que dans le combit, et d'enlever la chevelure aux
bléssé' et âux nmourants-

Ces restrictidiis refroidirent:pe*ut être un peü l'ardeur des
sauvages; mais ce qu'ils aui-aient pu'faire de plus pour-la ctuse
roj5ale: nfaurait pas compensé, suivant nous, -le surcroît -dé
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runté auquel ils se seraient sans doute livrés si ce n 't
aet dnit recevoir ici etibut

ue (que lui merite son humanité. Le 21, il émana imr ma-
Djfeste, ou unl.e proclamation, où il promettait suretéet pro.tyc
lion aux fmiIles .e ceux quise rattacherienta hi cause de
métropole, menaçait de toutes les calamités de la guerre ceux
quirefus.eraient de le faire, ou .qui seraient trouvés les anes
Ilmam, et parlait des sauyages qui l'accompagnaient cgpiq
asposs.èase ,c leurféroc téordnre tous es eln-

i.s dé l Grande-Bretagne qui leur tomberaient entre les
ains Nous ne saurions dire s5i1 étpit de la bonn poitlqi

e paratey1op rli ser la carriere libre a la barbrie d.e
yqges, lorsqp'on se prpposait de la restreindre et le me-

pacer de maux qon i'«aata pas intention d'infliger. ta
peut-être au mpoins youloir paraître cruel imutilemient. uo

îugI e sp.it, la proclamation du général .urgoyne nep
s l'efrt qu'il s'en était promis.

L'arnée Américaine, composée de trois mille hommes;, sqs
le ommandement, du -énéral ST. CLAIR, était encore aTi.
oadeúoga, u Carillon, en possession de anciennes ignes

françaises, renforcées par de nouveaux ouvrages. Une colline
irculaire appellée Mount-I;depemlence, et située vis-à-vis de
Carillon, avait été fortifiée, et ces deux postes avaient été joints
par un pont flottant soutenu par vingt-quatre pilliers posés
sous l'eau à égales diDnces. Du côté dujon, "qui. regarglait
le lac Champlain, il avait été formé une barre, composée de
tiès gross'es-pièies de bois, liées enseinblé,par des chevilles
rivées et des chaines.de fer'dii pouce et demi quarré. l'avait
aussi été construit un nombre de redoutes des deux côtés: du
lac, pour:l défense de ces'postes. Pourtauit, au sud de Ca:
illon et du Mont de l'Indépendance,- il y aviit une autre hau
leur appellée Sugar Hill, qui commandait les ouvrages érigés
ei ces'deux endroits, et que les Américains n'avèient pu 'forti-
fier, faute de moyens.

Le 2'Juillet, i lfapproche de laile droite de l'armée du gé-
rar .Burgoyne, les Américains abandonnèrent les ouvrages

qufls avaient du côté du La Geore, ou lu St Sacrement et

yiirent e e neme temps, le genéra ps,.s, e
para d'una poimt mportant, appellé Mount Hope, qui comnmaua-
dait le lianes des Amérièains, et leur coupait toute c ommu u-
caton a ec le lac Georîe.

Le 5, l'arrnée royale avait.fait :les oirages neessan-es saour
mvesr Ticondeogau, et avlt pratique une route .squ'au
tomuet de Sgar la/t, pour , el-aer une batterIe. Le géné-.

pl .t Clir ne fit. pas pIluItt .iorie d fiit, quil evacua
T'icoio a t unt encke, et marcha par Caste-



ton, dans Vermont, pour se rendre à Shenesborough, où il a.
vait ordonné que le ·bagage et les effets militaires fussent tran
portes par eau.

Aussitôt qu'il fut connu que St. Clair s'était retiré avec son
armée, le général Fraser, a la tête des troupes légères fut en
voyé à la poursuite de son arrière-garde, et il l'atteignit 'à,
heures du matin, le 5, à Hnbbarton. Le cblonel ANis,
qui commandait cette division, fortede quinze cents honnies
voant qu'il lui était impossible d'éviter une action,ý posta ses
gens sur un terrain avantageux, et à couvert d'un abattis. le
général Fraser, quoiqu'inférieur en nombre, engagea le cern.
bat, dans la persuasion qu'il ne tarderait pas à être joint:par
le général Reidesel à la tête de sa division. Les Ariéricains
se défendirent avec bravoure jusqu'à l'arrivée du renfort; mais
ayant été chargés alors par les forces anglaises réunies, ils se
mirent à fuir (le tous côtés. Ils perdirent, dans cet engage-nient,. leur commandant, plusieurs officiers, et quatre 'cents
soldats tués ou blessés. La perte d'es Anglais fut de vingt ofli.
ciers, y compris le major Grant, et d'environ cent-vingt sol.
dats, tués ou blessés.

(A continuer.)

CURTOSITE' MINERALOGIQUE.

Forétpérifîé.--La lettre suivante d'un officier de l'armée
des Eiats-Unis, stationné sur le Missouri, offre l'exposé d'un
exemple remarquable de pétrification sur un. plan étendu, que
l'on rencontre dans la région de l'ouest des Etats-Unis.
L'autorité est telle que nous ne pouvons nous défendre dîy
ajouter foi, et tout ce que nous regrettons, c'est jie la lettre
soit si concise. Elle à été publiée originairemént dans le
Monthly Magazine des Illinois.

'Caserncs deJerson,. 1er Mai 1830.
"'Cher Monsieur.-Ce m'est un grand plaisir de pouoir

acquiescer à votre demande concernant la forêt pétrifiée. 'Vous
in'avez demandé un mémoire sur le sujet, mais il faut que voué
vous contentiez de l'expoké suivant que j'essaie de vous donner
des faits, tels que je les ai observés,' sans hazarder une seule
conjecture qui irait au-delh. J'aime mieux laisser le sujet à
dles plumes plus habiles que la mienne, et si je pùis aider, en
quoi que ce soit, a la solution du problême par le simple exposé
des faiitq, (bien connus pourtant de la plupart des officiers at-
tachési l'expédition de la Rochc-Janne,) je me trouverai plus

que dédommagé du temps que j'aurai employé sur le sujet.



c Lcliantillon cil int a été détaché d'un des nombreux
ro et brldhe 'arbres 1 pétxifiés trouvés près de la rivière

de l .Rocle-Jaune, en 1825.
Lesdfaits les plus reriarquables peut-être, concernant ces

pétrificatiôiis dece qui ft, jadis une épaisse forêt de gros et
grands arbres, sont leur localité et leur abondance. Ces res-
'tes sont des plus abôndants, ' espace de vingt bu trente milles,
sur une haute prairie ouverte, le long ce la rive occidentale
.du Missouri, à quelques milles de sa jonction avec la rivière.
de la Roche-Jaune, et à peu près par les quarante-l¶uit degrés
de latitud*e septentrionale.

Cette partie du p'ays est montueuse et entrecoupée de pro-
fondes ravines. Sur les côtés et le sommet des collines,, une
élévation de plusieurs centaines de pieds (trois cent environ)
au-dessus du présent niveau de la rivière, et à uie hauteur es-
timée (car nous niaviois pas d'instrumens,) de plusieurs milliers
de pieds au.dessus de l'océan la surface du sol est littérale-
menit couverte 'de troncs, cie racines er de branches d'àrbres
pétrifiés; présentantl'apparence d'une " forât pétrifiée,'' bri-
sée et renverséé par quelque forte convulsion de la nature, et
dispersée en touïs sens en fragmens innombrables.

Quelques uns des arbres paraissent s'être rompus' en tom-
bant, tout près de leurs racines, tandis que d'autres troncs
font demeurés debout 4 quelques pieds d'élévation au-dessus
le la surfice. Quelques uns des troncs sont de grandes di-

mensions : nous en mesurines un, le chirurgien GALE et moi,
et nous lui trouvimes plus de quinze pieds: de circonférence.

Je suis, avec estime, G..T-I. CaOSsMAN, del'armée de E. U.
Au lieutenant 13.: W KAuER, de l'armée des E. U.

Un correspondant du Clhronicle de Philadelphie, parlant des
faits curienx communiqués par Mr. Crossman, concernant la
forêt pétrifiée du Missouri, regrette qu'il ait omis de dire si
ces arbres étaient de véritables pétrifications, ou seulement
des inòrustations, et si la matière minéralisaute est siliceuse,
caldàire'ou argilleuse. Evening Post.

ANTIOUITE'-La comtesse de Moira, mentionne, dans une
lèttre publiée dans l'Archeologià, ' qu'un corps humain a été
trouVé, a onze pieds de profondeur, . sous de la mousse, en
Irlande, sur une terre appartenant au comte son époux. Le
corps était complètement: ouvert:d'habits faits de crin, et en-
tièrement préservés; et quoique les vêtemens de crin indiquent
une époque 'tr,ès éloignée, et antérieure:à l'introduction des
moutons et ' l'usage dé a laine, cependant ni le corps ni les,
habits ne sont gâtés.



p ,o --.olonel lyon,tgomery a été,tué
9p luînl pour un chien ; e capitge Ramsay ur un domes-
tique ; Mr. Faherston, pour une recrue ; le perele SternJ
pour ne' oie; et un autre monsieurpur un aor.e dnchois.
Tn officier a été appeIé en. duel pour avoir s,inp1lment pro-

posé à son antagopiste de boire un srcond verre; un autre
n édegr a Até contraint de se batùtrepour une prisedá tabac.
LP génral Bary a été apþellé e iel par un capit*e Shith,

pour a. r r es de þoine ayec lui un yerre de'vifi à un diner
dans un þateau a vapeur, qfpoique le géniéral eût apporté pour
excúse que le vin le rendit' toujours maladeen mer.

LES SOCIE'TE'S POPULAIRES DE PARIS.

C sociétés sont appellées populaires parce qu'elles ont'ai
.dopté pour base le leurs discussions pq1itiqu,es '1, pflncipe cie
la souyverineté du peuple.; parce que leurs doctmnes en fait
dc législation, d'adninistration, d'écononîe politique, ont

ur objet léfeon4re lçs intérts du pue ntre les priviL
léges et 1'oppresip dp toute esp e ,d'arst9craie. Ces socié-
tés sont:.

° . La Loge des Apis tie Yéité. Un grän nonbre des
ancins Carbopari, ou 'Francsmaçons en sont nmbres. L'o'
fic er subalterne 1cories en était, Cette loge ca prþposé la cé-
lébration d'pue ;éréniole flnéraire.en1'honneur (es quatre
victimes intr,essaintes.du complotde La Roghelle. Cette log

ieieit il peine une ombre des formes :maçonigqes I sc trouve
toujours plusieurs ér angers à ses séanées. Qy discute des
qucestions dIe politique générale et particùliè......

2° La Société Aidc-toi, le Ciel t'aidera.-EIl e comme

par:toute la France, et.vu ses liaisons aivec:les cohités électo.
raux, dans tous les départeipens, on peut glire quelle a fait
les deinières élections. Elle est plus modérée que jqs autres
sooiétés. . .

3° . La Société Constilutiann elle Centrale.7ond4ée par les
protestaus, sa politique est un mélange de répúblicanisme et
de m c~tcismne......

4 0. La Société des Trofs Jurnéei.-Pour étr.e. nibre-de
eetté société, il faut avoir été agent actif, :et avoirconj gtu b les
y e, 28:et 9 Juillet. .

5 La Sociétéd:ce St. Sinon ,fest. une secte .économique
et relinse,qui prêche aux pauvres un royaumeýdece nojm
d, lïprel. consiste dans l'ibolition .du piacipé lelibéritagè,

ei clns lïIdlstiltion-desbieus, dles iig4ités et, des emplois,
chacun, selou sa capacité, Cette république sera gouver e



pIr du Pape et sa femme, ld peinier inbîfd'iùi ës;rif dP'ii ur
et de travail; la dernière, dn€e de l'esprit d'épanchè'idt et
de nrophétie!

a. La. Sociéêtl des Amis' 'd ple.-C'est la phi sdni-
breuse, la plus ardente, la 1iï's¶ -issaite, celle <u ia. le lus

rand nombre d'auditeurs à"sýs séances, et qui cmitti us
d'alarme, par la rigueur d' s ,dóctrines, et iätié liisbms
pershnelles de ses principaux 'n)nibres avec plusieli'hôm-
nies en place.

Cette Société a son jourriél,( !ans lequel la bluté kissles
citoyens est exposée i la jalouiedes classeso
uneý coalition dýindividùs ýpri-vilégiés, etunno;lerdm
d'aristocratie féodale.ý Troi :àutùes sociétés ont uhacune deUt'
journal., Toues ces sociétéscedésirent-+o la ecanaissañe
soleniell.eidu principe de la, ouveraineté dii pênplei; 2é la
dissolution des chambr:s3 °C le .reivoidu résertmiistèey;
4 0. l'abolition des, qualificaiti*oiisrequises pÔur Mieélecteur
ou député ; 5°P 'uno:'nvocation natiofiale! relvtue düi pdù-
voir.de faire une:nouvelle côtititution; 6 ;une espèce d'ap-
pel i la population poùr:.conférer à Louis-Philippe -la- digtitè
royale én vertu dë la souverdineté du peuple.

Libérté de la Pes.NTn mòhsieu:rién't Ialatté ild
d.éu à Paisi, àla in' déJhile't, ýdit'iüen grand -'ombré de
iilitaires fu'ént blelss 'nrtélenieîufr des caractères d'm

pirhinié dbnt'les habitLns ,aaiéinchoi-g lùus fjjj'_njgisé
de ball'es qui éïaient tirès ratrs]e, preïiier jour -de Il'insmrrëëL
tion. C'était distiibuéy ûn peu èxi-1'dintiireèiet n ié
de raison, les leïtres étie'nt des-CAPITALES, ou
majuscules.

ETAT DE tA REtLESËNTATiON DEs PAs- Bs.
Les membres de laspremière ehambre des états-généraux des

Pays-Bas, qui sont nomniés'i vie-par Ale roi, nepeuvent pas
tre. igés de nioins de 40îis, et ne peuvent pas:ûtre:pls de

60, ni moins de 40. La seconde chambre est composée de:110
meinbres, .qui nesont pas éligibles avantl'fige de 30.aùsiet
qui sont élus dans-les proportions suivantes, par les chevaliers
Propriétaires èt bourgeoià.

Prei>inccs. 'oj5ulain.

Hollande 850,002
Fla'ndre Oiientale 700,000
Flandre Occidentale 680000 2
Brabant Méridional 505;000
Brabant 'Septentrional 333,000 '7
lRainnut '558,000 -
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Liège et Limboûrg .068,000 O
Anvers 330,0005
Gueldres 291,000 6
Frise 207,000 5
Overysel 164,000 4
Zeelande 182,000 3
Luxembourg 298,000 4
Utrecht 119,000 3
Namur 194,000 2
Drenthe 64.000 1
Groningue 159,000 4

Il paraitrait par cet exposé, que la -ollande, on, pour par-
1er sans ambiguité, que la Batavie, dont la population ne se-
rait que de 1-986,000 âmes, ou de 2,000,000 anu plus, enver-
rait 48 députés à la seconde chambre des Etats-généraux, et
que la Belgique, qui aurait uné population de 4,260,000 âmes,
n'y en enverrait que 62, tandis, lue, pour que la représenta-
tion fût égale, elle devrait y envoyer plus de 96 représentans;
La partialité se montre partout à décoùvert dans la répartition;
Si la province de Hollande, par exemple, dont la population,
est de 850,000 individus, élit 22 députis, celle -de la Flandre
Orientale, qui a une population de 700,000 âmes, devrait en
élire 18, tandis que, dans le fait, ellé n'en élit que 10. La
partialité et l'injustice sont ailleurs encore plus marquées ; mais
elles ne le sont nulle part autant peut-être qu'à l'égard des
provinces de Namur et de Groningue : la première, dont la
population est de 194,000 âmes, n'élit que deux députés; tan-
dis que la secondr, qui ne contient que 159,000 liabitans,. en
Mit quatre.

Nous sommes étonnnés que les Belges n'aient pas reclamé
plus haut ou plus tôt qu'ils ne l'ont fait contre un tel état de
choses; c'était l'asservissement virtuel de la Belgique à la Hol-
lande; c'est notre projet d-'Union mis à.exécution, et suivi des
conséquences qui çn d'vaient résulter; la majorité dominée
par la minorité, ris restrictions imposées à 'l'éducation reli-
gieuse des premiers, et sutout la proscription de leur langud
dans les tribunaux et dans les chambres du parlement.

L'Ex-DUc DE BRUNSWIcK i écrit à sa majesté une lettre où
il exprime son étonnement de n'avoir pas été favorisé d'une
audience. Il est venu, dit-il, exprès de Brunswick pour voir
son royal parent. Loin d'avoir été chassé de ses domaines, il
assure sa majesté qu'il était extrêmement populaire parmi ses
sujets, et que la première nouvelle de l'insurrection de Bruns-
wick lui est parvenue dans ce pays. Il y a, ajoute-t-il, dans le
tout, un mystère qu'il ne peut comprendre. Sans entrer dans



!e sujet de sa popularité à Brunswick, sa majesté a répondu à
on ex-altesse sérénissime, qu'ayant eu l'indiscrétion de dire

qu'elle avait vu le roi, quantdce n'était pas le cas, elle ne pou-
vait être admise à une audience.

Il y a quelques jours, comme Ilex-duc entrait dans une loge
'A l'un des tliéâtres, il lut salué, du lieu de la scène, par le cri
significatif de " Vive la liberté ! Il se troubla, parut courrou cé,
follerent agité et effrayé ; jetta de côté un coup d'Sil sur la
scene, regarda le parterre, fit signe des yeux à quelqu'un, et
se retira en hâte.

DERNIERPES NOUVELLES.

PAÂs-BAs.-Le -oi des Pays-Bas a décrété un emprunt de
20 millions de florins. On ignorait encore si cette somm-ie
était destinée aux frais d'une guerre pour reconquérir la Bel-
gique; ou à quelque autre fin. Il paraissait pourtant que le
gouvernement de Hollande avait perdu týut espoir de rame-
ner les Belges à l'obéissance par la force des armes. Un jour-
nal hollandais, du 8 Octobre, s'exnrihiie ainsi

Que l'on ne cache pas plus longtemps le véritable état des
choses: le gouvernement ne peut dissimuler la perte d'un
grand nombre de forteresses, la défection de toute la partie
belge de l'armée, l'nffermissement du gouvernernent des ré-
voltés, le peu de chancesý que l'on conserve de l'intervention
étrangère. Que l'on déclare franchement qu'il est inutile de
délibérer sur la séparation, et qu'on reconnaisse' qu'elle existe
de fait.ý On pourra alors déployer le drapeau national, et ap-
peller la nation hollandaise aux armes, avec espoir de succès,
pour se défendre, en cas d'attaque de l'étranger, conime on
l'a fait il y a quinze ans. Si la possession de la Belgique 'est
encore 'de quelque prix aux yeux de quelque puissance le
l'Europe, que le roi abdique ses droits sur cette contrée. Si
personne ne désire la posséder, que le roi l'abandonné à elle-
même.
"Le consentement des états généraux, représentant des con-

trées restées fidèles, ne seraient pas refusé. En attendant,
que le roi donne leur démission à tous les employés belges,
comme le gouvernenent provisoire l'a fait à l'égard des fonc-
tionnaires hollandais. 11 résulte de la siniple reconnaissance
de l'état des choses, que les députés des provinces séparées de
la Hollande ne viendront plus siéger aux états-généraux; car
on ne peut représenter dans une assemblée néerlandaise ceux
qui ne se regardent plus comme sujets'de ce royaume."
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ruxeles, 10 OctL-Il y a quelques jours, les t'rupes.*i
faisaieiit partie d u corps Waniée dont le quartier-géuéral étèlit
Maestricht, sont entréés diis cette ville, et Sî. Trond, i- .
sel4, et Tongres, ne sont plus oýcpér pvr des troupés hollh
daisés. Il s'est organisé une garde bourgeoise dans cevlles,

poi y maintenr l'ordre. Le comité centrai a 'tpprimé la
lotteï·ie royale, comme étant pour le peiple un inipôt innio+al.
et onéreux:

Fitac.-Lia reconnaissance du nouveau gouvernemeni pr
la Russie a inspiré de la cdnfance aux spéculaeurs, et a fait
iausser les fonds. Le baron Athalin, qui est arrivé Z Parislé
16 Octobre, a en aussitôr une entrevue avec le roi. La loi
pour l'appropiriation de 80 millions de fancs pour le soutien
du commerce et des manufactures, a été passée. La. Chambre
des députés à nommé une commission pour aider le minist e
des flindnces à eni fhire la distribition.

Les ministres ont fixé leurs apþointemens s000 frniés
par an. Il y a eu i A uxerre des troubles qui ont duré p
sieurs jours, et qui n'ont été entièrement appaisés que pari
tervention du militair2. La Quotidienue dit qu on rappoec
que l'insubordinaition s'est manifèstée dans un réginientajá-
tonné à quelques lieues d( Paris; que plusieurs des soldats
ont refusé d'>béir à leurs ofliciers, ont .déserté et se sont di

persés par la campagne, et qu'il a été doiné des o dr es 4Uý%
barrières de Paris, pour l'arrûtation de ceux qui tenteraiet
d'entrer ,dans la ville.
. L'extérieur du château de Vincennes est couveit de pl
cards, où l'on demande la mort de Polignac et dé ses ~collègues
et l'on voit en plusieurs endroits ces mots écrits avec dela
craie: Mort aux ex-.Minislres ! Dans la nuit du 16, un ra
semîl;leinent considérable d'ouvriers passa sur la plade du Pa-
lais royal, en criant: Justice ! Justice ! Vive le Roi! Moit,
Polignac! Ils marchaient régulièrement dix on douze de
front, précédés d'un drapeau tricolore. On disait (ids la
foule qu'ils venaient du faubourg St. Marceau, et qù'ils avhient
chanté la Marseillaise dans toutes les rues. Ils causbreëit
quelque alerte parmi les gardes nationales faisant le service aa
palais. Dans d'autres quartiers de la ville, le ieuple avait é
invité ouvertement à s'assembler et à demander la punition des
ex-ministres.

Il est dit dans le 7emps du 18, que le pi-ojet de loi pour
labolition de la peine capitalé pour délits poltiques he sera
pas présenté avant deux ans.

ESPAGN.-Le ministre de la guei-re a fait au roi un rapp ft
où il dit, qu'on n'a pas de confiance dans l'armée, et qu'on



doute hie de lafidélité des troupes envoyées sur les fron

I a éte établi à Paris un journal en langue epgnl des7
tiné à propager les loctrines constitutionnelles danis. la Pein-
sle. Les exemphires de ce journal, intitulé >l Prc6ursar.
sont envoyés 'i abondance sur les fron tières, aux refugiés, -qu
entreprennent de Ls faire circuler. dans J'intérieur. de lýEspa-

e.. Otn lit dalns ce journal,. iu' il s'est formé a 3ayonîe ti
bat:illon sacré, qui Ccomptait dji dans ses rangs plus de cent

officiers, et qui avait élhi pour chef le brave don Francisco
hancha, qui le 7 Juillet 1822, commandlait à Madrid, un an-

tre bataillon sacré, qui eut ce mêne jour une grande part ai

triomphe du peuple sur les gardes royales;-D'après des let-
1res de Perpignan, du 10 Octobre, la discorde règne parni
les réfugiés espagnols sur les frontières. Le général Milngs,
c1oiqu'4agé de 70 ans, ét paralytique d'un côté, a été nommé

çommîandant en chef; cn opposition àl Nina. Cehi-ci a de sonô
çôté nomné la junte provisoire qui doit gouverner l'Espagne,
i l'invasion réussit.-Les réfugiés ont commencé àl traverser.

la frontière le 13 au soir. Le général Valdez, accompagné de:

deux aides-de-canp, M. Pablos et M. Mendez de Vigo, est
entré le premier sur le territoire dAspagne, à la tête d'une cO-

lonne de 800. h>mnes. Sa proclamationà l'armée espagnole
a été publiée.

L'emprunt de cinq millions de piastres, contracté.p.aar M.
Calvo, banquier, au nom du général Torrijos, a été ratifié par
le colonel Pinto, l'gent autorisé.

ry.:.-Romne, S-OcIore.-Le pape est assiégé par les car-

dlinaux, les évêques, les prélats, et les ecclésiastiques de tout

rg, qui demandent la reconnaissance de Don Miguel. Sa

Sainteté a référé le sujet à une commission spéciale.

Naples, 5 Octobre.-Oa a discuté dans le conseil un projet
d'amnistie, La capitale est tranquille, mais il n'en est pan
ainsi des provinces, où des mesures de coëercion ont manqué
leur but. La, fermentation augmentait dans la Calabre.

On disait, qu'avenant le décès du.roi, le prince héréditaire
se proposait de donner une constitution à ses sujets, comme le
seuli mo'yen de sauver le pays.de l'anarchie. La principale
difficulté, disait-on, serait de trouver A Naples des hommes
faits pour un gouvernement constitutionnel, et l'on demandait
ce qu'o ferit des lazzaroni.

ALLEMAGNE.-L'arrangement des arffires à.Dresde, a don-
né beaucoup de satisfaction. La tranquillité est si bien réta,-

blie, qu'une.partie de la garde ,nationale a été exemptée du
levoir. La chose a été annoncée par une proclamation dq.



prince Frédéric. Les Hessois sont très satisfaits de la tourriur_
ue prennent les affaires. L'électeur a déclaré, par. une oî.
onnance, que les provinces 1d'Hanau et de Fulde, qui jus.

qu'à préseit n'ônt point eu de représentation, seront"p p.séntées à l'avenir, sous la dénomination de Hauté et Bas
Hesse.

On lit dans la Gazette de France. " Nous apprenons de
Francfort-sur-le-Mein, qu'tine circonstance extrao.rdinaire vieri
de révéler un noir complot pour- le boulçversement dé touté
l'Allemagne. On a abtenu le plan d'une attaque coinbidé:
contre chaque état, avec les détails des moyens d'exécuitiou,
ét les noms de tous-les.conspiraturs 1

ANG.ETERRE.-On lit la1ettre suivante de Londres, dans
un journal de Cork, du 21 .Octobre._'1 Le bruit court idi; et
parait être assez bien, fondé, que quelques maisons de lBir-
ningham ont fait marché pour fournir trois centsmille meus

quets au gouvernement de France. On s'uppose aussi quela
quantité qui doit être fnalement requise 'sera beaucoup plus
considérable. On ajoute que l'ordre est trés-pressant, et'que
les mousquets doivent être fournis sur le 'pied de cinquante
mille par mois, s'il est possible. Cette circonstance n'excitd
pas d'alarme présentement chez les capitalistes; vû que 'le mo-
tif assigné pour l'ordre, et -pour la hûte avec laquelle on veut
qu'il soit exécuté, est l'état misérable où toute l'armée régu
hère de' France a été hiissée, quant à l'équippement, par
Charles X. et ses ministres."

La Gazette de lontréal annonce T'arrivée en cette ville dn
Lieutenanlt INGALL et de Mr. John ADAiIs, -chargés par les
Commissaires d'explorer le pays entre les eaux de l'Ottawa ei
celles du St. laurice, pour s'assurer s'il est possible de-pra-
tiquer une route nititaire des TroisRivières à rrciville.. Ces Messieurs sont partis de Grenville lé 28 Septembre, et
ils ont passé par les townships d Gre2iville, Chatham, W'Vnt-
worth, les terres non aipentées de Gore, les terres contestées
derrière les Mille-Isles, ,Abercronbie, Kilkenny, l'augmenta.
tion le Kildare, le haut de la seigneurie de 1M1acame PANrET;
puis après avoir ti-aversé la rivière L'AsÈomption au-dessous
d'une 'jolie chûte, de Ransay, Brandôn, Maskinongé ou La-
iiaudiere, jusqu'au lac Maskinongé,

Aprés avoir descendu un peu la rivière Maskinon é, ils tra-versèrent là fief St. Jean, les rivières Du Loup et .a chice, et
se rendirent de là aux Forges, sur le St. Maurice
• Ces messieurs parlent du pays qu'ils*ont traversé comme sus-ceptible d'une bonne route, n'y ayanttrouvé aucun obstacle quine pût être surmonté àisément et à peu de frais. Ils ont trouvé
le terrain' moutueux entre les rivières de Maskinongé et du



Loup, mais eo gagnant une lieue au sud, il reprénd um niveau
plus uniforme.

Le sol, dans les toînships et le haut des seigneuries, est pres-
que partout dcune bonne qualité; il y aTeu de savannes et
Peu de collines. Les lacs sont en grand nombre: le plus grand
quils 'aient vu n'a pas plus de denx lieues de longueur sur
deux milles de largeur ; mais on leur a parlé d'un ilc pres-
que aussi grand que le lac St. Pierre, situé à deux;lieues au
nord de leur route par le towns/ip de Caxton. Les rivièresY
sont aussi en grand nombre; enfin, le pays leur aàparu com-
parable aux meilleurs endroits cultivés du Bas-Canada, et of-
frit les plus grandes facilités pour le maintien d'une nombreuse
þopulation. Le bois dur, ou bois franc, domine dansles forets.
Les arbres les plus communs sont l'érable et le bouleau noir,
ou merisier.

MM. E. T1IDAUDEAU et John GossrT, ont été élus mem-
bres de l'assemblée our le comté de Bonaventure.

CORRESPONDANCE.
MoNsIEuR L'EDITE UR.-Pourriez-vo us m'apprendre ce que

veulent, ou plutôt ce que sont les écrivains auxquels la dépê-
Che de Sir James Kempt concernant la constitution actuelle
du Conseil Législatif de cette Province, paraît avoir causé tant
de déýlaisir? Sont-ce des partisans de coups dl'état, des ré,vo-
lutionnaires, ou des unionaires déguisés ? Je crois, moi, quel-
que contradiction qu'il paraisse y avoir dans la chose, q'ils
sont tout cela ensemble. Qu'ils. soient amis du pouvoir des-
potique,'quand ils croient en devoir être favorisés, à la bonne
heure ; c'est leur affhire; ou plutôt, c'est une affire d'opi -
nion qui peut dépendre de leur caractère ou de leur éducation
politique; mais qu'ils croient le roi d'Angleterre, ou le veulent
faire regarder comme plus absolu que ne l'étaient les rois de
France, qui au moins respectaient ce qu'on appellait les lois

.fondamentales du royaume, c'est un aveuglement qui me pa-
raît inconcevable.

D'après notre acte constitutionnel, la nomination des con-
seillers législatifs appartient exclusivement au roi, et ils sont
nommés a vie. Une fois appellés au conseil, il ne dépend pas
de la volonté arbitraire du monarque de les en faire sortir, et
leurs places ne peuvent devenir vacantes que par la mort, ou
par les cas prévus par l'acte, qui sont l'absene prolongée sans
permission, la prêtation d'un serment de fidélité à une puis-
sance étrangère, ou le crime prouvé de trahison. Comme
aucune de ces trois choses n'est alléguée contre les conseillers,
il faut que ceux qui voudraient en apparence, que Plusieurs
depntr'eux fussent renvoyés de leur vivant, supposent au mo-,



narque lepouvoir odieux que la constitution lui refuse ; et ils
i'terprètcit mal les recouimandations du comité du Canada
sur ce sujct, s'ils croient. qu'elles ont rapport. ai présent, e
4on au futur seulemnent. Les membres de ce comité étaient
trop inmstruîits des pricipes du gotivernement et de.la constitu-
tion britaninique, pour donner à entendre quion pouvait et
gu'on devait flire dans ue colonie anglaise jouissant d'une
constitution modélée sur celle de la métropole, ce qui ne peut
avoir lieu que sous un gouvernement despotique.

Il est vrai que la France offie plusieurs exemples qui parais.
sept avoir quelque analogie avec ce que ces écrivains semblent
désirer ; il est vrai que Louis XVIII. après ga rentréeen
France, à la queue des alliés, en 1815, a rayé, (le sa propre
autorité, un grand , nombre de nons de la liste de ses pairs,
quoiqu'ils eussent été nomumés à vie ; il est vrai que der-
niièrement, les pairs nommés par Charles X. ont été déclarés
inhabiles-à siéger dans leur chambre ; is Pun de ces actes
est celui du despotisme monarchique, et l'autre celni du des:
potisme révolutionnaire ; on plutôt, ce dernier acte n'est que
l'eet d'une révoîntion. Ceux qui deinandeut l'Pîrenment de
notre conseil législatif, ou l'élimination d'une partie de ses
membres, sont don'e, on ont donc Pair d'être des p artisais dà
despotisme, ou des révolutionnaires, puisque la chose ne pour-
rait se faire qu'au noyen d'un coup d'état ou d'une révolution.

J'ai dit que les écrivains en question, ceux qui crient contre
1; dépêche de Sir James Kempt au sujet de notre conseil lé-
gislatif, pourraient être des uüiioimires déguisés, et je crois
pouvoir prouver mon assertion. Il y a sept ou huit ans, toute la
population du Canada était divisée en deux partis, les unionaires
et les constitutionnels. Les premiers disaient, et s'eflorcaient
de proulver que notre constitution ne vôilait rien, et ils en le-
mandaient le changcmit au moyen d'un acte du parlmet
iipérial. Les constitutionnels, au contraire, étaient entière-
ment satisfaits de notre présente constitution ; elle suffisait au
bonheur des habitans dc ce pays, comme ils le disent dans leur
requête un roi et aux deux chambres du parlement, et ce qu'ils
leur demandaient avec 'le plus d'instance, ou plutôt, la seule
chose qu'ils leur demandaienit c'était de nous la conserver in-
tacte, et sans changement quelconque. Tandis, que les unio-
naires deni'daient ô cor et ô cri la réforme de la chambre
d'assemblée, out une constitution nui formât autrement cette
cho nbre, dont a composition, suivant eux, ie pouvait être
plus mauvaise, et offrait ce qu'il y a de pis en politique, in-
trigues, démagogie, déloyauté, sentimens.anti-britannigues, en
un mot, les constitutionnels ne laissent pas échapper le moindre
mot de plainte, dans leur requête, contre le conseil législatif;
d'ou l'on doit conclure qu'ils étaient entièreinent satisfaits de
Ja composition de ce corps.



Or, est- il 'supposer que les mêmes hommes, pour qui, ei
1822, notre constitution était la Meilleure que nou pussions
avoir, voudraient se contrêdire dune imnière a ussi nfest-',
et crieiraicnt aujourd{ui aussi haut coutre la conposition du
Consil, quei les unmionaires criaient ulors contre celle de 1'Ae-
semble. ; est-il i supposer qt'ils voudraient présuentenuti ce
qußls reprochaient à leurs adversires de voidoir aor*, léren-
versement violent de notre constitution, d'une castituition,
qui, suivant eux,. faiisait le bonheur des iabitans de ce pays?
Nonrsans doute, et j'ai tout lieu de conclure que 's les écri-
vains dont je parle ne sont pas ce que j'ai dit p lianati des
révolutionnaires, ou des fauteurs Lu despotisme, ils ne peuvent
être que des unionaires déguisés ; ou, si le mot est devenu su-
rannié, des intérvcntionnaiies, qui voudraient le renversement
de.notre heureuse constitution au moyen d'un acte du parlé-
ment britannique.

Je coute fort pourtant que le parlement d'Angleterre vou-
Iût prendre sur lui de faire ce que nos interventionnaires, si
l'éþithète leur est applicable, sembleraient désirer, ou, en
d'autres termes, que le gouveniement britannique voulût pu-
nir, par la perte de leurs places, des han mes dont tout le tort
a son égard est d'avoir constamment soutenu, ou cru soutenir,
ses intérêts ; d'avoir toujours été ci faveur-du ministère ou de
l'administration en existence. Il en pourrait être autrement,
si un changement de ministère, ou de gouverneur,. était une
véritable révolution; mais comme malgré ce changement, le
louvernement est toujours le même, est toujours, pour les co-
fonlies au moins, le gouvernement constitutionnel dángleterre,
un nouveau ministre les colonies, un nouveau gcouverneur
d'une province britannique, quelque différence qu'il pise y
avoir dans le caractère et les principes, ne peut regarder
comme coupables et dignes de clâtiment ceux qui se sont
montrés fauteurs des mesures de son prédécesseur cn office.
Il fera bien, s'il est sage, de ne pas nomutee ýaux clnirges
qui deviendront vacantes, des partisans trop aveugles, ou dont
le zèle paraîtrait trop intéressé, mais s'il allait plus loin, il
pouirait y avoir dans le gouvernement une succession perpé-
tuelle de réactions, sinon de révolutions.

C'est un mal, à la vérité, que notre Conseil Législatif ne
soit pas plus indépendant qu'il ne Ilest, du gouvernement;
c'est un mal qu'il n'y ait pas dans ce corps plus de Canadiens
qu'il ny en a. Mais où est, en partie, la faute, <fi sii l'on
veut, le péché d'omission ? Pourquoi a-t-on gardé le silence,
ët a-t-on approuvé ainsi tacitement cet état de choses, pendant
trente-six ou trente-sept ans ? IPourquoi s'est-on montré, au
moins implicitement, satisfait de la conmposition du Conseil en
1822? Pourquoi a-t-on attendujusqu'à 1$27 pour se plaindre
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de cette composition ? On s'en est plaint alors; les plaintèd
ont été trouvées bien fondées, ou du moins le Comité (le la
Chambre des Communes a déclaré que si les choses étaient
telles qduelleý étaient représentées, elles n'étaient pas ce qu'el-
les devraient être. Le gouvernement a promis de remédiei
au Mal, s'il existait; il s'est enquis*de l'état des choses, par le
canal de Siri James .Kempt : ce dernier a fait voir, on ne peït
plus clairement, par sa dépêche, que le mal existait réelle-
ment: il faut done que le remède soit appliqué, si l'oni a droit
de compter sur la promesse solennelle d'un ministre des colo-
nies, ou pour mieux dire, du gouvernement anglais; mais, vu
l'état avancé et enraciné de la maladie, ce remède ne peut og
pérer que lentement et progressivement, ét force nous est dé
prendre patience. Il doit nous suffire de pouvoir espérer ave"
confiance qu'elle se guérira, à la fin, radicalement.

Si Son Excellence avait dit, éomme le portait la première,
édition de sa dépêche, qu'il. serait extrêmement difficile de
trouver dans le Bas-Canada un plus grand nombre d'individuâ
aussi bien qualifiés, du côté des talens et des propriétés, que,
les trois qu'il avait recommandés, il se serait sûrement trompé,,
et aurait par là-même induit le gouvernement en erreur;
quelques messieurs de la rivière Chambly et d'ailleurs auraieut
pu y trouver à redire; mais s'il a dit, comme le porte la cor-
:ection, et comme le paraît vouloir le sens de la phrase, qu'il
serait très-difficile d'en trouver un grand nombre d'également
qualifiés, il a rencontré juste: et quand il ajoutelqu'il s'en
trouvera toujours assez pour remplir les vacances, lorsqu'ellqs
auront lieu, ne dit-il pas tout ce qu'il était important qu'il
dît ? Y aurait-on gagné davantage, s'il eût dit qu'il seh.
trouverait toujours plus qu'il n'en faudrait? Aurait-il été con-
venable, enfin, qu'en parlant d'un des grands corps politiques
de la province, l'administrateur du gouvernement eût emplYé
le langage exagéré d'un partisan, le style virulent d'un eniné
mi? Telle n'est pas l'opinion <'un

CONSTITUTIONNEL

Décédés:-A Montréal, le 18, Mr. Antoine FouaxRir, A-4 de 61 ai«t.
A Valcartier, le !1, a l'âge de 25 ans, Mr. B. A. P.AÉ, Not. Pùblic..

Commissionnés :-Uon. C. DE LERY, F. VAssAL DE MoNvlxL,
cnEREAu DucHESNA4Y, et L. PAET, Ecuyers, comamissaires pour la batisse
et la réparation des Églises, dans le district de Québec.

L'hon. T. CoFFiN, et F. BoucrEaR, Écuyers, dans le district des Troi-.
Rivières.

J. M. MoNDELET, D. Ross, L. Guey, J. D. LAcROix, et F. A.
NEL, Ecuyers, dans le district de Montréal.
C. CAvANAGH, R. SiiERARD, et H. LArDRY, écrs. dans le district de Gaspéi

Mr. Edouard TRIBLÂY, Notaire publie.
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